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Identification

Ref
15604

Juridiction
Tribunal de commerce

Pays/Ville
Maroc / Casablanca

N° de décision
490

Date de décision
20170119

N° de dossier
2338/8220/2016

Type de décision
Jugement Chambre

Abstract

Thème
Responsabilité, Banque et établissements de crédit

Mots clés
Signature falsifiée, Réglement, Falsification non
évidente à l'oeil nu, Chèque

Base légale Source
Cabinet Bassamat & Laraqui

Résumé en français

Attendu que le tribunal a ordonné une expertise graphologique pour vérifier si la signature portée sur les
chèques est conforme à celle qui figure sur le spécimen de signature Que l’expert a indiqué qu’il y avait
une différence entre la signature apposée sur les chèques et celle apposée sur le spécimen de signature
mais que cette falsification ne pouvait être révélée par un examen ordinaire. Attendu que le tribunal est
souverain dans la prise en considération ou non des rapports d’expertises et de preuves présentées par
les  parties,  qu’il  peut  ainsi  procéder  à  la  comparaison  des  chèques  falsifiés  avec  le  spécimen de
signature. Attendu que la banque ne peut être tenue responsable dans le règlement des chèques lorsque
l’apparence de conformité avec la signature existe, que le tribunal en comparant la signature produite
sur les chèques et le spécimen de signature déposé à la banque a pu constater que l’imitation de
signature ne pouvait être révélée par un examen ordinaire de sorte que la responsabilité de la banque ne
peut être engagée.
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